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(54) Titre : BLOQUEUR DE VITESSE ELECTRONIQUE POUR LES VEHICULES

(57) Abrégé : L’invention de ce bloqueur de vitesse est induite par le fléau des accidents de
circulation, appelé au Maroc « guerre des routes » en raison du nombre alarmant des
victimes qui dépasse 3000 morts annuellement sans compter le nombre de blessés. En
effet, l’installation de ce système relèvera de la société propriétaire et des concessionnaires
agrées et par les services de sécurité routière et centre de contrôle Ce système permettra
à l'Etat de palier en amont au problème des accidents de la circulation due à l’excès
de vitesse. Ce système est basé sur les nouvelles technologies de l’information et de
communication qui répond aux objectifs de la prévention des risques sur les routes ce qui
le différencie du mouchard classique et oblige le conducteur a ce conformé strictement au
respect de la vitesse Enfin d’informer les voyageurs des transports publics en temps réel
de la vitesse de circulation, afficheur visible par les voyageurs Avec cette technique en
peut inventer d'autre système de sécurité dans le domaine des véhicules qui concerne la
prévention et la sécurité.
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